
Honoraires sur transactions d’immeubles

Barème d’honoraires

Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur ou du vendeur ou partagés entre vendeur et acquéreur.

De 0 € à 150 000 € 7 % TTC

De 150 001 € à 350 000 €

A partir de  350 001 €

Terrains & locaux commerciaux

Parkings et Boxes

6 % TTC

5 % TTC

10 % TTC

Forfait 3 000 € TTC

Applicable au 15/01/2025

Les honoraires indiqués sont les honoraires maximums et sont à la charge du vendeur

SARL L & M GESTION
RCS Pontoise : 911 363 067 Titulaire de la carte prof. Transaction CPI 9501 2022 000 000 034

Garantie Financière de 120000 € Par GALIAN




